
Consignes de sécurité 
 

Si je ne suis pas licencié à la Fédération Française de Cyclotourisme, je 
reconnais être informé que l’organisateur de la présente manifestation n’assure 
que ma Responsabilité Civile, c’est-à-dire uniquement les dommages causés à 
autrui. 
 
En ce qui concerne mes propres dommages, je reconnais avoir été informé de 
l’intérêt que présente la souscription de garanties d’indemnités contractuelles 
(Décès, Invalidité 
Permanente, Frais médicaux, et Assistance). Je reconnais que, si j’y suis 
éligible, je peux éventuellement souscrire au Pass’ Vélo afin de couvrir mes 
dommages corporels.  

 
J’atteste sur l'honneur, 

● Avoir pris connaissance du questionnaire de santé et des règles d’or. 

● Être en condition physique suffisante pour effectuer le parcours que j'ai choisi. 

● Avoir pris connaissance des difficultés du parcours et des consignes de sécurité. 

 
1. J’utilise un vélo en parfait état mécanique avec un équipement conforme à la 

réglementation. 
 

2. Je suis titulaire d’une assurance qui couvre les risques encourus dans le cadre de 
mes activités cyclistes 
 

3. Je respecte le Code de la route en tous lieux en toutes circonstances. 
 

4. Je reste courtois(e) avec les autres usagers et je reste discret(ète). 
 

5. Je maîtrise ma vitesse et j’adapte mon comportement aux conditions de circulation. 
  

6. Je prends les dispositions pour être visible de jour et de nuit. 
 

7. J’emporte un nécessaire de réparation, une trousse de 1re urgence et une carte 
détaillée du parcours. 
 

8. Je respecte la nature et son environnement. 
 

9. Je prends connaissance à l’avance des difficultés, de la distance du trajet choisi. 
 

10. Je choisis un parcours en rapport avec mes capacités physiques. 
 

11. Je ne prends aucun risque inutile dans les descentes. 



 
12. Je porte toujours un casque. 

 
13. Je connais la procédure d’appel des secours en cas d’accident, 

.. 
14.  J’observe les consignes des organisateurs lors d’une randonnée. 

 
15. Je roule sans mettre en cause ma propre sécurité ni celle des autres usagers de la 

route. 
 

16. Je maintiens un espace de sécurité avec le cycliste qui me précède. 
 

17. Je préviens l’organisation en cas d’abandon. 
 
 

Les organisateurs ne seront pas tenus pour responsables si des participants ne respectent 
pas le Code de la route, ou s’ils utilisent des vélos non-conformes au Code la route, ainsi que 
des VAE non conformes ou débridés. 
 
Les personnes exerçant l'autorité parentale sur le sportif mineur attestent auprès de la 
Fédération que chacune des rubriques du questionnaire donne lieu à une réponse négative. 

 

 

 

 
 

Numéro d’urgence : 112 * Pompiers : 18 * Samu : 15 
 

Mailhouns : 
Référent Brevets (Alain CARLES) : +33645236973 

Président (Laurent CATRIX) : +33623947640 
 
 



 
 



 
 

 


